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Algérie/Tunisie

Réaction commune
des meilleurs alliés

d'Israël à la 
décision de la CIJ

Par Mohamed Habili

P lusieurs pays, dont les
Etats-Unis, la France, la
Grande-Bretagne, et

l'Allemagne, mais aussi l'Italie,
qu'on n'attendait pas là forcé-
ment, ont pris la lourde res-
ponsabilité de suspendre le
financement de  l'agence onu-
sienne l'UNRWA - une vieille et
honorable organisation spé-
cialement créée en 1949 pour
venir en aide aux millions de
Palestiniens contraints de
vivre dans des camps de réfu-
giés au lendemain de la
Nakba. Ils l'ont fait non pas sur
la base de preuves irréfu-
tables, mais sur la seule foi
d'une accusation des services
secrets israéliens, comme
quoi une dizaine de ses
employés sur un  total de 30
000 aurait pris part à l'attaque
du 7 octobre. Autant dire
donc pour la plus mauvaise
des raisons, s'agissant de
pays tous réputés des Etats
de droit. Ils n'ont même pas
attendu pour cela que l'en-
quête de l'UNRWA à ce pro-
pos soit menée à son terme.
Pourquoi cette suspension
maintenant alors qu'Israël
bombarde sans arrêt les éta-
blissements de l'UNRWA
depuis le début de la guerre,
consistant essentiellement en
écoles devenues des asiles
pour déplacés, sous prétexte
qu'ils sont un nid de terro-
ristes ? Pourquoi a-t-il fallu
attendre aujourd'hui pour
sévir, alors que le fait incrimi-
né était formulé depuis plus
de trois mois ? 

Suite en page 3

Algérie-Chine 

Sommet Italie-Afrique

Lors du sommet italo-africain qui a débuté hier dans la capitale italienne, Rome, Ahmed Attaf, ministre des
Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, représentant du Président de la République, a

invité les investisseurs italiens à prendre part, sur la base d’«une vision intégrée au développement des
infrastructures de base en Afrique ". Page 2
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Merad : Le président de la République accorde un intérêt particulier aux régions frontalières

Attaf appelle à une plus grande implication
italienne dans le développement africian
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Tarek Belaribi copréside la 8e session de la commission mixte
Gaz naturel liquéfié

L’Algérie désormais
premier exportateur

en Afrique
Page 5
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Par Lynda Naili

A
ce titre, lors de son inter-
vention, le ministre des
Affaires étrangères a
déclaré que la question

de la coopération, du développe-
ment économique et des infra-
structures de bases «revêt d’une
grande importance pour les pays
africains et leurs partenaires inter-
nationaux, d’autant plus que ce
sujet est étroitement lié à d’autres
sujets inscrits à l’ordre du jour de
notre sommet, comme celui de la
sécurité alimentaire, de la sécurité
énergétique et des défis sécuritai-
re, ainsi que ceux liés à la migra-
tion irrégulière. Attaf a ajouté,
dans une intervention faite au nom
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, que la
réalité de la situation sur notre
continent africain confirme que la
faiblesse des infrastructures de
base impacte chaque année sur la
réduction de la croissance écono-
mique à hauteur de 2%, ce qui, en
conséquence, induit une diminution
du taux de la productivité à pas
moins de 40%.  Argumentant ses
propos, le chef de la diplomatie
nationale a souligné que «la majori-
té des études démontrent la relation
entre la faiblisse des investisse-
ments étrangers et la carence en
infrastructures de base en Afrique,
dont le réseau routier ne couvre
que 25% de son territoire. Indiquant
à ce propos que de telles «données
affectent négativement sur l’activa-

tion de la zone de libre-échange
continentale africaine, et empêche
de bénéficier des opportunités
d’intégration et de prospérité com-
mune offertes par ce mécanisme,
tant à l’intérieur et qu’à l’extérieur
du continent dans le cadre de la
coopération avec ses partenaires
internationaux». «Les estimations
de l’Union africaine confirment
que le déficit financier nécessaire
à la mise en place de services
d’infrastructure de base de qualité
sur le continent africain  se situe
annuellement entre 130 et 170 mil-
liards de dollars», a-t-il ajouté. Et
d’affirmer à ce sujet que «le finan-
cement constitue l’un des obs-
tacles les plus importants aux-
quels est confronté le continent
africain dans le domaine du déve-
loppement des infrastructures de
bases». Aussi, le représentant du
Président de la République a mis
en exergue «l’importance d’inves-
tir dans le secteur des infrastruc-
tures et des équipements de
base, en particulier dans les
domaines vitaux tels que l’éner-
gie, les transports et les communi-
cations». D’où «l’impératif d’œu-
vrer pour donner une vision inté-
grée à ces infrastructures afin
d’en optimiser les bénéfices
attendus», a-t-il soutenu. Il s’agit
là, a affirmé Ahmed Attaf, d’«une
approche qui à juste titre, reflète
l’essence même de la politique
que l’Algérie a adoptée depuis
son indépendance en mobilisant

ses efforts et ceux des pays afri-
cains frères à travers la concréti-
sation de nom-breux projets
structurants à dimension régiona-
le globale». Citant ainsi, «la trans-
saharienne reliant six pays afri-
cain qui vise à rompre l’isolement
des pays frères du Sahel, et à
transformer ces derniers en un
corridor économique par excel-
lence», «la route reliant Tindouf et
Zouerate, en Mauritanie, qui
constituera un lien entre le
Maghreb et l’Afrique de l’Ouest»,
«la dorsale transsaharienne à
fibre optique, qui aspire à déve-

lopper l’économie numérique
régionale dans la région du
Sahel», «le gazoduc transsaha-
rien entre le Nigeria et l’Europe,
qui relie le Nigeria, le Niger et
l’Algérie jusqu’à l’Europe», et
enfin, «le projet de développe-
ment du réseau de transport fer-
roviaire, initié par l’Algérie, notam-
ment vers les Etats du Sud, qui
s’inscrit dans la même perspecti-
ve d’intégration que la route trans-
saharienne ». La vocation naturel-
le de l’Italie est d’être un pont
entre l’Afrique et l’Europe «La
vocation naturelle de l’Italie est

d’être un pont entre l’Afrique et
l’Europe, un pont que nous,
Italiens, avons l’avantage de pou-
voir construire, non pas à partir de
zéro, mais à partir des bases
solides qu’un grand Italien
comme Enrico Mattei a bâties il y
a longtemps», a déclaré Giorgia
Meloni, présidente du Conseil des
minis-tres italiens à l’occasion du
Sommet Italie-Afrique, qui s’est
ouvert  hier dans la capitale italien-
ne, Rome. Le nouveau plan de
coopération entre les pays afri-
cains et l’Italie, baptisé «Plan
Mattei pour l’Afrique», du nom du
fondateur de la société énergé-
tique ENI, «disposera d’un budget
initial de 5,5 milliards d’euros,
dont environ 3 milliards provien-
dront du fonds Climat de l’Italie et
environ 2 milliards et demi des
ressources de la coopération en
développement», a-t-elle expliqué.

L’Afrique est au centre
de notre agenda inter-
national (MAE italien)

Pour sa part, le ministre des
Affaires étrangères italien,
Antonio Tajani, a déclaré hier, que
l’Afrique est une «priorité» de la
politique étrangère et de la diplo-
matie économique de l’Italie,
ajoutant que son pays veut «pla-
cer le continent africain en tant
que protagoniste au centre de
son agenda international».

L.N. 

Attaf appelle à une plus grande implication
italienne dans le développement africian

Sommet Italie-Afrique

Le m i n i s t r e d e l ’ I n t é r i e u r, d e s
C o l l e c t i v i t é s l o c a l e s e t d e

l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, a affirmé, hier à Alger, que le pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune accordait un intérêt particulier
aux régions frontalières, à travers l’élabo-
ration de programmes pour leur dévelop-
pement et l’amélioration des conditions
de vie de leurs habitants. Dans son allo-
cution à l’ouverture des travaux de la 1ère

session de la Commission bilatérale de
promotion et de développement des
régions frontalières algéro-tunisiennes,
qu’il a coprésidées avec son homologue
tunisien, Kamel Feki,  Merad a souligné
que ces régions «jouissaient d’un intérêt
particulier de la part du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune qui
veille à la mise en place de programmes
diversifiés pour leur développement et
l’amélioration des conditions de vie de
leurs habitants afin de réduire les dispari-
tés et de corriger les lacunes enregistrés».
Dans cette perspective et en application
des «grandes orientations contenues
dans le Schéma national d’aménagement
du territoire (SNAT), le gouvernement pro-

cède à l’élaboration d’études et de pro-
grammes liés au développement des
régions frontalières dans un cadre
concerté élargi aux différents partenaires
et acteurs aux niveaux, central et local».
Rappelant les relations bilatérales pro-
fondes qui «remontent à l’histoire
héroïque commune des deux peuples
frères», Merad a souligné la nécessité de
«développer ces régions, vu leur impor-
tance dans la mobilité des individus et les
échanges commerciaux, de manière à
permettre aux deux pays de s’adapter aux
défis du développement». Il a ajouté que
la commission bilatérale de développe-
ment et de promotion des régions fronta-
lières, créée en octobre dernier revêtait
«un caractère stratégique» pour les deux
pays, car constituant «un cadre efficace
de création des opportunités de partena-
riat et d’exploitation idoine des potentiali-
tés de ces régions». Cette initiative est «le
prolongement du bilan d’une coopération
fructueuse à tous les niveaux, en consé-
cration de la volonté commune des diri-
geants des deux pays, le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune et
son frère tunisien,  Kais Saied, ainsi que

de leur démarche inlassable en vue de
promouvoir la coopération bilatérale,
notamment après la dernière visite effec-
tuée par le Président Tebboune en
Tunisie, pays frère, en décembre 2021», a
rappelé Merad. A cette occasion, le
ministre a appelé les walis à «focaliser sur
la cristallisation de projets déterminés et
réalisables selon une approche commune
et équilibrée, conformément aux résultats
de la réunion des walis des wilayas fron-
talières, tenue en 2018 en Tunisie». Il a, en
outre, mis l’accent sur la nécessité de
«s’intéresser à l’axe du développement
commun des secteurs vitaux, tels que la
santé, l’agriculture et le tourisme», souli-
gnant que la coopération dans le domai-
ne de la santé végétale et animale au
niveau de ces régions «est indispensable,
d’où la nécessité de la coordination totale
et permanente entre les deux parties». Par
ailleurs,  Merad a souhaité voir les travaux
de cette session couronnés par des
recommandations «pratiques, de qualité
et réalisables, en prenant compte en pre-
mier lieu des exigences et des aspirations
des habitants de ces régions et de tout ce
qui est à même de booster leur dévelop-

p e m e n t s o c i o - é c o n o m i q u e » .
Merad affirme la nécessité de protéger les
régions frontalières des nouvelles
menaces sécuritaires. Le ministre de
l’Intérieur, des Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire, Brahim
Merad, a souligné, hier à Alger, la néces-
sité de protéger les régions frontalières
communes entre l’Algérie et la Tunisie,
contre les nouvelles menaces sécuri-
taires, notamment la migration clandesti-
ne. «Il est primordial pour garantir l’effica-
cité de l’approche de développement, de
sécuriser nos régions frontalières com-
munes et de les protéger contre les nou-
velles menaces sécuritaires, notamment
la migration clandestine, et ce en intensi-
fiant la concertation et la coordination,
conformément à la teneur de l’accord
sécuritaire signé entre les deux pays en
mars 2017»,  a affirmé  Merad dans une
allocution à l’ouverture des travaux de la
1ère session de la Commission bilatérale de
promotion et de développement des
régions frontalières algéro-tunisiennes,
coprésidés avec son homologue tunisien,
Kamel Feki.  

Lyes F.

Algérie/Tunisie

Merad : Le président de la République 
accorde un intérêt particulier aux régions frontalières 

 Lors du Sommet italo-africain qui a débuté hier dans la capitale italienne, Rome, Ahmed Attaf, ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, représentant du Président de la République, a invité les

investisseurs italiens à prendre part, sur la base d'une vision intégrée au développement des infrastructures 
de base en Afrique.
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Réouverture progressive
des marchés à bestiaux

Fièvre aphteuse /Vaccination de plus de 91% du bétail 

Par Thinhinane Khouchi

B
onne nouvelle pour
les éleveurs. C'est
enfin annoncé. Les
marchés à bestiaux au

niveau national vont pouvoir rou-
vrir leurs portes progressive-
ment. En effet, après la détection
de plusieurs cas de fièvre aph-
teuse, lors de la dernière semai-
ne du mois de décembre 2023
dans plusieurs régions du pays,
l'autorité compétente avait pris
deux mesures majeures pour lut-
ter contre la propagation de
cette maladie. La première
consiste à fermer les marchés
aux bestiaux jusqu'à nouvel
ordre, tandis que la seconde a
été le lancement d'une cam-
pagne de vaccination contre
cette maladie. Après plus d'un
mois de fermeture, le ministère
de l'Agriculture a décidé, hier,
de les ouvrir progressivement.
Dans un communiqué partagé
sur sa page Facebook officielle,
le département de Youcef
Chorfa, a indiqué qu' «après
avoir enregistré un taux élevé de
vaccination contre la fièvre aph-
teuse au niveau national, qui a
dépassé 91%, le processus de
réouverture des marchés se
déroulera sur la base d'une éva-
luation de la situation par les
walis, en coordination avec les
inspections vétérinaires de
chaque wilaya», ajoutant que
«malgré cela, la vigilance reste
de mise, car toutes les parties
concernées par la surveillance
et la lutte contre cette maladie
sont appelées à continuer d'ap-
pliquer strictement les mesures
prises dans ce domaine, afin de
protéger le cheptel national». Le
ministère a alors énuméré un
certain nombre de mesures

dont «le maintien du système
de contrôle des déplacements
des bestiaux en exigeant des
certificats sanitaires de dépla-
cement et la vaccination contre
la fièvre aphteuse pour les
déplacements des animaux
exposés à la maladie». Le
ministère exige également de
renforcer la surveillance vétéri-
naire et mettre en place un sys-
tème de sécurité présent avec
les équipes vétérinaires interve-
nantes pendant les heures d'ou-
verture des marchés à bétail. «Il

faut réclamer un certificat de
vaccination et un certificat sani-
taire pour les mouvements de
bétail des éleveurs et des com-
merçants, avant que les ani-
maux n'entrent sur ces mar-
chés». «Empêcher l'entrée des
animaux non vaccinés sur les
marchés aux bestiaux, car ils
doivent être vaccinés. Sinon les
équipes vétérinaires doivent
prendre les mesures néces-
saires à cet effet». Selon le
ministère «il fait également
assurer la mise en place d'un

système de désinfection strict à
l'intérieur et autour de ces mar-
chés». Dans son communiqué,
le département de Chorfa a
indiqué que «parmi les mesures
prises concerne aussi les véhi-
cules qui doivent être désinfec-
tés avant et après avoir quitté
ces marchés», ajoutant que «il
est primordiale de poursuivre
les activités des comités de
wilayas de vigilance, de sur-
veillance et de lutte contre la
fièvre aphteuse», conclu le com-
muniqué du ministère. 

 «Plus de 91% du cheptel national ont été vaccinés contre la fièvre aphteuse», a indiqué
hier le ministère de l'Agriculture et du Développement rural qui a décidé, en coordination

avec les walis, d'autoriser la réouverture progressive des marchés à bétail, tout en
maintenant le système de surveillance, de prévention et de lutte contre cette maladie. 

Mohamed Tarek Belaribi,
ministre de l’Habitat de l’ur-

banisme et de la ville copréside,
hier et aujourd’hui, avec le
ministre chinois du Commerce,
Wang Wentao, les travaux de la
8ème session de la commission
mixte algéro-chinoise de coopé-

ration économique, commercial
et technique, apprend-on d’un
communiqué de la tutelle. Cette
session qui se tient à Pékin, se
déroulera dans un contexte bila-
téral exceptionnel, où les rela-
tions entre les deux pays ont
connu un grand essor, notam-

ment après la visite d’Etat effec-
tuée par le président de la
R é p u b l i q u e , A b d e l m a d j i d
Tebboune, en Chine, en juillet
dernier, et qui s’est soldée par
des résultats fructueux pour les
deux parties. Cette 8ème session
qui coïncide avec la célébration
par les deux pays du 65 ème anni-
versaire de l’établissement de
leurs relations diplomatiques est
l’occasion pour discuter des
voies et horizons nouveaux de
coopération dans différents
domaines et se concerter de
nouveaux horizons pour pro-
mouvoir les relations bilatérales
et encourager les initiatives
basées sur l’investissement
direct et bilatéral dans le cadre
du principe gagnant-gagnant,
ajoute la même source. Aussi
faut-il signaler que le ministre de
l’Habitat va tenir des rencontres
avec les responsables chinois

pour s’entretenir des moyens de
renforcer et développer le parte-
nariat entre les deux parties dans
différents domaines d’intérêt
commun pour approfondir le
partenariat stratégique global et
parvenir à davantage de réalisa-
tions. Massi S. 

Algérie-Chine 
Tarek Belaribi copréside la 8ème session 

de la commission mixte

Réaction commune
des meilleurs alliés

d'Israël à la 
décision de la CIJ

Suite de la page Une

L a réponse à cette ques-
tion est à la fois simple
et terrible : ce qui  a

déterminé cette décision chez
les meilleurs alliés d'Israël, ce
ne peut être que la décision
de la Cour internationale de
justice de placer Israël sous
haute surveillance pour pré-
somption de génocide. La
coïncidence est par trop frap-
pante pour être le pur fruit du
hasard. Les habitants de
Ghaza sont depuis plus de
100 jours les êtres les plus
maltraités du monde. Ils sont
bombardés, tués, affamés. Ils
ont un besoin urgent d'aide et
d'assistance, de nourriture et
de médicaments, se trouvant
sous le feu et la botte d'un
occupant déterminé à en mas-
sacrer le plus grand nombre
possible pour forcer les survi-
vants à quitter à jamais leur
terre. Et que font certaines des
grandes démocraties amies
d'Israël ? S'en offusquent-elles
? Exigent-elles de lui qu'il leur
épargne le spectacle de cette
débauche de férocité? Que
non ! Elles s'en prennent à ses
victimes, elles entendent ajou-
ter à leurs souffrances. Elles
suspendent leurs finance-
ments de l'organisation vouée
à les soulager, elles arrêtent
leur aide somme toute.
Génocide dites-vous ? Voici la
réponse : plus d'électricité,
plus de nourriture, plus de
médicaments, plus d'eau. Ce
n'est pas ce qu'elles ont dit
bien sûr, mais au regard de
l'enfer qu'Israël a instauré à
Ghaza, leur décision commu-
ne n'est pas en contradiction
avec ce qu'avait promis aux
habitants de Ghaza le ministre
israélien de la Défense aux
toutes premières heures de la
guerre. On peut la décortiquer
ainsi : vous manquez de tout,
eh bien, grâce à nous vous
allez en manquer plus encore.
Et cela sans que l'Afrique du
sud, ou quelque autre pays
frère des Palestiniens, puisse
nous assigner en justice pour
génocide. Nous sommes des
Etats de droit, nous pouvons
tuer qui nous voulons, soit
directement par Israël, dont
c'est la vocation, soit indirecte-
ment en revenant sur notre
devoir d'assistance à peuple
en danger de mort. C'est un
vieux projet d'Israël d'en finir
avec l'UNRWA, dont la seule
existence prouve que pour
venir au monde il avait  spolié
un peuple de sa terre.
L'accuser de terrorisme et voir
des Etats et non des moindres
faire semblant d'y ajouter foi,
c'est un tel plaisir, serait-il de
courte durée.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

Conseil de la nation 

Séance plénière
aujourd'hui consacrée
à l'adoption de trois

textes de loi 
LE CONSEIL de la nation
reprendra ses travaux,
aujourd’hui, en séance plénière
consacrée à l'adoption de trois
textes de loi, indique un
communiqué du Conseil. Il s'agit
du texte de loi relatif à la lutte
contre le faux et l'usage de faux,
du texte de loi portant règles de
prévention, d'intervention et de
réduction des risques de
catastrophes dans le cadre du
développement durable et du
texte de loi modifiant et
complétant la loi n° 98-06 du 3
Rabie El Aouel 1419
correspondant au 27 juin 1998
fixant les règles générales
relatives à l'aviation civile. 

L. O.
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Par Salim H.

D
ans une déclaration
conjointe à la presse
avec le président de la
République, M.

Abdelmadjid Tebboune, à l'issue
de leurs entretiens au siège de la
Présidence de la République, le
général Al-Burhan a indiqué que
le Soudan était "victime d'une
conspiration ourdie de conniven-
ce avec des parties régionales et
internationales et avec la compli-
cité de suppôts qui conspirent
contre leur peuple, mais la volon-
té populaire sincère finira par
triompher et le Soudan se remet-

tra debout grâce à Dieu, fort du
soutien de son peuple et des
âmes imprégnées de nationalis-
me dans le monde arabo-musul-
man".

Il s'est, en outre, dit favorable
à "la présence de l'Algérie à toute
table de dialogue ou débat arabe
ou africaine", car l'Algérie
"défend toujours la vérité, et ses
positions sont constantes, et
nous en sommes fiers. Nous
voulons des solutions pacifiques
pour surmonter cette épreuve",
a-t-il dit.

Le président du Conseil de
souveraineté du Soudan a égale-
ment salué "les positions du

Président Tebboune et du peuple
algérien imprégné de nationalis-
me et qui soutient les causes
justes", ajoutant que l'Algérie "qui
a toujours pris le parti de la justi-
ce, n'a de cesse d'apporter son
soutien au Soudan dans toutes
les épreuves qu'il a traversées
tout au long de son histoire".

Il a, également, réitéré le sou-
tien de son pays à l'Algérie en sa
qualité de membre du Conseil de
sécurité de l'ONU, saluant "l'es-
prit fraternel sincère" du
Président Tebboune et sa "com-
préhension de toutes les ques-
tions de la région et du dossier
du Soudan".

Par ailleurs, le général Al-
Burhan a indiqué avoir évoqué,
lors de ses entretiens avec le
président de la République, plu-
sieurs "sujets communs", outre
l'examen des différents volets de
coopération entre les deux pays
frères. 

S. H.

Négociations pour résoudre la crise au Soudan

A c t u e l

L e ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scienti-
fique, Kamal Baddari, a exhorté,

dimanche à Biskra, les étudiants universi-
taires à "tirer profit du partenariat entre
l'université et l'Agence nationale d'appui et
de développement de l'entrepreneuriat
(ANADE) pour concrétiser leurs idées
innovantes". Les étudiants qui sont "sur le
point d'obtenir leur diplôme et qui ont de
nouvelles idées peuvent choisir des sujets
innovants, demander un label de projet
innovant et bénéficier d'une formation à la
Maison de l'entrepreneuriat pour créer
une startup et passer à l'action entrepre-
neuriale", a déclaré le ministre après avoir
écouté un exposé sur les mécanismes de
travail de la Maison de l'entrepreneuriat à
l'université Mohamed-Khider de Biskra.

M. Baddari, qui était accompagné du
ministre de l'Economie de la
Connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises, Yacine El Mahdi Oualid, ainsi
que du wali de Biskra, Lakhdar Sedas, a

ajouté, devant des cadres de l'université
Mohamed-Khider, que "l'étudiant qui
bénéficie d'une période de formation
théorique et pratique dans le cadre de ce
partenariat reçoit, à l'issue de la formation,
une attestation d'étudiant-entrepreneur
signée des directeurs de l'université et de
l'ANADE, qui lui permet d'obtenir des
financements pour matérialiser son projet
entrepreneurial et développer ses idées
pour devenir entrepreneur".

Lors d'une rencontre avec la famille
universitaire au grand auditorium Omar-
Assassi de l'université, M. Baddari, exhor-
tant les étudiants à "exploiter au mieux la
recherche scientifique comme moyen de
progrès et de développement", a noté que
l'orientation des étudiants vers la création
de micro-entreprises est "édifiant quant au
rôle de locomotive vers le redressement
et le développement" joué par l'université
à laquelle le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, "accorde la
priorité et une importance fondamentale".

Pour sa part, le ministre de l'Economie
de la Connaissance, des Start-up et des
Micro-entreprises, Yacine El Mahdi
Oualid, a déclaré que le partenariat entre
l'université et l'ANADE "se concrétise à tra-
vers la Maison de l'entrepreneuriat qui dis-
pense, aux étudiants porteurs d'idées
innovantes, une formation intégrée com-
prenant 3 axes liés aux acquis théoriques
et bases de l'entrepreneuriat", "les aspects
pratiques liés à la création d'une entrepri-
se et ses relations avec des organismes
tels que les directions des impôts et les
caisses de sécurité sociale" et "l'aspect
pratique visant à faire connaître des expé-
riences d'entrepreneurs sur le terrain".

Il a ajouté, dans le même contexte, que
l'objectif de la formation est d'augmenter
le taux de réussite des nouvelles entre-
prises créées par des jeunes, en particu-
lier les étudiants et les porteurs de projets
innovants qui "apportent un plus".

Il a également souligné que l'étudiant
"qui connaît les mécanismes et le fonc-

tionnement de l'administration algérienne,
les privilèges fiscaux et les méthodes
d'obtention de financements, augmente
ses chances de réussite sur le terrain et
de mise à niveau de ses compétences
entrepreneuriales".

Le ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique a
inauguré, au cours de sa visite à Biskra, la
plateforme technologique pour les cul-
tures textiles, au Centre de l'innovation et
de la transformation technologique, au
pôle universitaire d'El Hadjeb (15 km à
l'ouest de Biskra) avant de visiter, aux
côtés du ministre de l'Economie de la
Connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises, un laboratoire et l'espace des
start-ups (spécialisé en intelligence artifi-
cielle) de l'université Mohamed-Khider.

Les deux ministres ont également
écouté un exposé sur les plateformes
numériques à rayonnement local et natio-
nal réalisées dans cette université. 

Ali Y.

Enseignement supérieur

Baddari exhorte les étudiants à tirer profit du partenariat université-ANADE

L e ministre de la Formation
et de l'Enseignement pro-
fessionnels, Yacine

Merabi a présenté, dimanche,
devant la Commission de la
Santé, des Affaires sociales, du
Travail et de la Formation profes-
sionnelle à l'Assemblée populai-
re nationale, la stratégie et les
perspectives de son secteur.

Lors de la séance qui s'est
déroulée en présence de la
ministre des Relations avec le
Parlement, Basma Azouar, le
ministre a évoqué les principaux
axes de la stratégie et les pers-
pectives de son secteur, notam-
ment ceux ayant trait à la qualité

de formation, le renforcement de
l'aspect technique et technolo-
gique, le lien entre la formation
et les exigences du secteur éco-
nomique, et la numérisation et
la modernisation du secteur.

Le secteur œuvre en perma-
nence à l'amélioration de la
qualité de formation et au déve-
loppement des performances
du système de formation à tra-
vers la mise en place d'une stra-
tégie basée sur une batterie de
mesures ayant pour objectif la
promotion du secteur, a affirmé
M. Merabi.

Il s'agit, également, de
l'adoption du projet de jumela-

ge pédagogique entre les éta-
blissements de formation, le
renforcement de la numérisa-
tion et les TIC en matière de
gestion, a-t-il poursuivi. Pour ce
faire, le ministre a insisté sur le
lancement de nouvelles plate-
formes à l'image de celles liées
à l'atelier pédagogique et aux
données d'apprentissage avec
la généralisation et l'adoption
de l'approche par compétences
en tant que nouvelle stratégie à
même de garantir lune forma-
tion efficace.

Rappelant les mesures
prises concernant la moderni-
sation des outils de gestion

technique et pédagogique
dans la formation profession-
nelle, M. Merabi a souligné la
nouvelle stratégie adoptée
depuis le début 2023 par son
secteur qui consiste en l'actuali-
sation du contenu pédago-
gique et l'accompagnement
des formateurs.

Evoquant les mesures prises
pour la promotion de l'innova-
tion au niveau des établisse-
ments de la formation profes-
sionnelle, le ministre a mis en
avant les efforts du secteur à
l'effet de développer le mode de
formation par apprentissage, en
sus de la contribution à la pro-

motion de l'entrepreneuriat.
Dans ce sillage, M. Merabi a

mis en exergue les campagnes
d'orientation organisées par les
directions locales de la forma-
tion professionnelle au profit
des jeunes en vue de les encou-
rager à se lancer dans le monde
de l'entrepreneuriat, rappelant la
création de la maison de l'ac-
compagnement et de l'insertion
au niveau de ces directions pour
accompagner les jeunes diplô-
més de la formation profession-
nelle et les orienter vers les dis-
positifs d'aide à l'emploi en vue
de réaliser leurs projets.

R. A. 

APN/formation professionnelle
Merabi présente la stratégie de son secteur devant la commission spécialisée

Le général Al-Burhan favorable à la présence
de l'Algérie à toute table de débat

 Le président du Conseil de souveraineté de
la République du Soudan, le général Abdel
Fattah Al-Burhan Abderrahmane a affirmé,

dimanche à Alger, que son pays était
favorable à la présence de l'Algérie à toute
table de dialogue ou débat visant à trouver

une solution pacifique à la crise que traverse
le Soudan.



Par Halim N.

E
voquant l'évolution tri-
mestrielle du GNL et
de l'hydrogène et l'état
de l'industrie en 2023,

l'OPAEP a fait savoir dans son
rapport publié sur son site élec-

tronique que "les exportations de
l'Algérie en GNL ont connu une
excellente performance l'année
dernière en raison du taux de
croissance remarquable réalisé
contrairement à celui de 2022.
L'Algérie a pu commercialiser
son produit au moment où les

pays de l'UE sont en quête de
diversifier les sources d'approvi-
sionnement". L'Algérie a exporté
en 2023 un total de 13 millions
de tonnes de GNL, chiffre le plus
élevé depuis 2010, contre 10,2
millions de tonnes exportées en
2022 soit "un taux de croissance
annuel de 26,1%, le taux le plus
élevé à l'échelle arabe en 2023",
a précisé l'OPAEP dans son rap-
port. L'Algérie a occupé, l'année
dernière, "la première place en
Afrique en tant que plus grand
exportateur de GNL pour la pre-
mière fois depuis 2010, dépas-
sant ainsi le Nigéria qui a détenu
cette place depuis plus d'une
décennie", lit-on encore dans le
document."La Turquie occupe la
première place sur la liste des
pays importateurs de gaz liqué-
fié d'Algérie, avec plus de 4,3
millions de tonnes importés,
chiffre qui dépasse les engage-
ments convenus entre les deux

parties fixés à 3,2 millions de
tonnes par an, ce qui réaffirme la
place de l'Algérie en tant que
fournisseur fiable pour le marché
turc", lit-on dans le même com-
muniqué.

La liste des grands importa-
teurs de GNL algérien compte,
également, la France qui occupe
la deuxième place avec 3,2 mil-
lions de tonnes, l'Italie en troisiè-
me place avec un total de 1,8
million de tonnes, l'Espagne en
quatrième place avec un total de
1,4 million de tonnes, ainsi que
la Chine avec un total de 0,4 mil-
lions de tonnes, ajoute l'organi-
sation des pays arabes exporta-
teurs de pétrole.

Le rapport indique que
l'Algérie "fait partie des pays
jouissant de relations straté-
giques avec ses collaborateurs
européens, ainsi que d'une gran-
de crédibilité qui s'étend depuis
des décennies en matière d'ap-

provisionnement en gaz naturel
liquéfié et de gaz par pipeline,
grâce à ce qu'elle possède
comme infrastructures d'exporta-
tion, de stations de liquéfaction à
Skikda et Arzew (Oran), ou de
pipelines la reliant au marché
européen comme l'Italie et
l'Espagne". H. N.

L'Algérie désormais premier
exportateur en Afrique 

 L'Algérie a enregistré, en 2023, d'excellentes performances en matière d'exportation de gaz naturel liquéfié (GNL),
confortant ainsi sa place de "fournisseur fiable" et de plus grand exportateur de GNL en Afrique dépassant ainsi le

Nigéria, avec le taux de croissance de ces exportations le plus élevé à l'échelle arabe, selon un rapport publié,
dimanche, par l'Organisation des pays arabes exportateurs de pétrole (OPAEP).

Gaz naturel liquéfié 
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L e ministre de l'Energie et
des Mines, Mohamed
Arkab, a affirmé dimanche

à Ghardaïa que le 7ème forum
des chefs d'Etat des pays expor-
tateurs de gaz (GECF) prévu fin
février prochain en Algérie "est
un événement très important
pour défendre le gaz comme
énergie indispensable pour la
transition énergétique".

S'exprimant dans un point de
presse tenu en marge de sa visi-

te de travail dans la wilaya de
Ghardaïa, le ministre a souligné
que ce forum des chefs d'Etat
constitue un espace pour
défendre les intérêts des pays
membres qui œuvrent à la pré-
servation du gaz naturel considé-
ré comme étant "un carburant
peu polluant" et nécessaire dans
la transition énergétique.

"Le gaz naturel est une éner-
gie propre", a-t-il précisé, avant
d'ajouter que "cette énergie dont

la maitrise technologique, évo-
luant  d'une année à une autre, a
permis son exploitation saine en
tenant compte de la préservation
de l'environnement".

"Notre vision dans ce domai-
ne s'inscrit dans la réduction de
la consommation de cette éner-
gie et son remplacement gra-
duellement par l'énergie renou-
velable solaire, éolienne", a sou-
tenu le ministre, rappelant que
des stations de production

d'énergie solaire d'une capacité
globale de 3.000 mégawatts
seront lancées incessamment.

"L'Algérie s'est engagée à
optimiser l'efficacité et les perfor-
mances environnementales de
l'industrie du gaz naturel, ce qui
permettra une transition équi-
table, inclusive et réaliste vers
une économie à faible émission
en gaz carbonique", a souligné le
ministre. 

Salem K.

Sommet du GECF

Arkab : un événement «très important»
pour défendre le rôle indispensable du gaz

pour la transition énergétique

L a wilaya de Nâama prévoit
la réception du projet de
centre de stockage de car-

burants, d'une capacité de 5.000
mètres cubes, à la fin du premier
semestre 2024, a-t-on appris,
dimanche, du Directeur de
l'Energie de la wilaya, Reda
Mehenni.

Reda Mehenni a indiqué, lors
d'une visite effectuée par le wali
de Nâama Lounes Bouzegza
pour s'enquérir des projets d'in-
vestissement en cours dans la
wilaya, que les travaux de cette
installation énergétique enregis-
trent un taux d'avancement de

80%, ajoutant que le centre est
réalisé selon les standards inter-
nationaux, dans le cadre de l'in-
vestissement, visant à conférer
une aisance et une autonomie
au niveau de la wilaya en matiè-
re de stockage de carburants et
garantir l'approvisionnement
des wilayas voisines en matière
d'énergie.

Le projet, dont le coût finan-
cier s'élève à plus de 2,420 mil-
liards DA, en cours de réalisa-
tion dans la zone de "Aïn El
Mactaa Dali" au chef-lieu de la
wilaya, devrait engendrer
quelque 125 postes d'emploi,

selon les explications fournies.
Il comprend aussi la

construction de réservoirs pour
différents types de carburant
(Mazout, essence, kérosène et
autres carburants ) ainsi que
des pompes pour le remplissa-
ge des réservoirs (camions-
trains) et autres pour le transfert
et les vidanges, en plus d'un
quai pour l'enfûtage, selon la
fiche technique du projet.

D'autre part, les autorités de
wilaya ont visité un centre de
conversion et de production
d'asphalte pour la société
Naftal, dans la commune d'Aïn 

Sefra, qui comprend une sta-
tion de conversion et de pro-
duction d'asphalte par fluidisa-
tion et émulsion, d'une capacité
de production estimée à 500
tonnes.

Ce centre garantit la produc-
tion et la commercialisation
d'enrobés condensés de qualité
supérieure, utilisés dans l'entre-
tien des routes et couvrant les
besoins enregistrés en la matiè-
re pour plusieurs wilayas, à
savoir Nâama, Bechar, Tindouf,
El Bayadh et, Saïda, a-t-on sou-
ligné. 

Ghani Y.

Nâama

Réception du centre de stockage de carburants 
à la fin du premier semestre 

Automobile 
Toyota suspend les

livraisons de dix
modèles diesel  

Le groupe automobile japonais
Toyota a annoncé lundi qu'il
suspendait les livraisons de dix
modèles de véhicules diesel, à
cause d'irrégularités identifiées
dans la certification de leurs
moteurs, produits par sa filiale
Toyota Industries. Le groupe a
donné les noms de ces dix
modèles mais n'a pas précisé
les ventes en volume qu'ils
représentent. Parmi ces
véhicules imposants, dont
certains sont vendus à la fois en
Asie, en Europe et au Moyen-
Orient (mais aucun en Amérique
du Nord) figurent le pick-up
Hilux, le 4x4 Land Cruiser 300,
les SUV Fortuner et LX500d.
C'est une nouvelle affaire
embarrassante pour le numéro
un mondial de l'automobile,
déjà empêtré dans un vaste
scandale de tests truqués par
une autre de ses filiales,
Daihatsu, dont la production est
suspendue depuis décembre.
En mars 2023, Toyota Industries
avait déjà annoncé que des
irrégularités avaient été
commises dans les certifications
relatives aux émissions de ses
chariots élévateurs et engins de
chantier, l'un de ses cœurs de
métier, conduisant à un rappel
des produits concernés au
Japon. Une enquête
indépendante a désormais
confirmé que trois moteurs
diesel produits par Toyota
Industries pour l'automobile
étaient aussi concernés par des
irrégularités du même type.
Lors de tests de certification, la
puissance des trois moteurs
diesel en question a été
mesurée par des logiciels
différents de ceux utilisés pour
leur production en série, de
sorte que les valeurs obtenues
pour leurs certifications
présentaient "moins de
variations", explique Toyota
dans un communiqué.
Toyota assure en même temps
que les moteurs et véhicules
concernés "répondent aux
normes de performances" et
qu'il n'est donc pas nécessaire
de cesser de les utiliser.

Maya N.
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Des œuvres de qualité 
pour un public nombreux

Par Abla Selles

C
ette édition dédiée à
Fatima Hlilou enre-
gistre la présentation
de pièces de théâtre

de haut niveau traitant différent
thèmes. Les pièces de théâtre
SAPIENS, Hawaa et Kalima ont
été chaleureusement applaudit
par le public qui vient chaque
jour assister et découvrir les dif-
férentes activités organisés en
marge de cet évènement. Les
débats organisés après chaque
représentation théâtrale connaît
une forte participation des spé-
cialistes, passionnés du théâtre
et artistes en herbe permetant
l'échange artistique et culturel
entre les participants et le
public. Le programme de cette
manifestation culturelle qui sera

clôturé cet après midi a vu l'or-
ganisation d'ateliers de forma-
tion au profil des amateurs sur le
monodrame féminin, la mise en
scène, le théâtre de rue, l'écritu-
re dramaturgique ainsi que l'ex-
pression corporelle.

En plus de l'animation, par
des dramaturges de pays
arabes, de communications sur
différents thèmes liées à la pro-
duction théâtrale féminine, des
spectacles de théâtre de rue ont
été organisés au bonheur de la
population de la ville. 

Organisé à la maison de la
Culture Mohamed Lamine
Lamoudi d'El-Oued,le Festival
du monodrame féminin d'El
Oued attire depuis sa création
un public nombreux. Cette
année le Festival est dédiée à la
Palestine et à la comédienne

algérienne Fatima Hlilou. Seize
pièces théâtrales ont été rete-
nues parmi 70 spectacles initia-
lement proposés par une tren-
taine de pays arabes et étran-
gers.

L'Algérie est représentée à ce

festival par deux œuvres traitant
du quotidien du citoyen, dont le
premier intitulé "SDF" de
l'Association "Boudarga" et
"Hawa (Eve) de la Coopérative
de la renaissance Menailiya, a
expliqué M. Messai.

Cette 3ème édition du
Festival international du mono-
drame féminin est dédiée à la
Palestine et à la comédienne
algérienne Fatima Hlilou, ont
indiqué les organisateurs.

A. S.

 Les organisateurs de la troisième édition du Festival international du monodrame féminin ont reçu 
les participants vendredi dernier avant l'ouverture officielle de l'évènement, samedi soir. Des troupes 

théâtrales représentant 17 pays sont, depuis, à El Oued pour prendre part à cette manifestation théâtrale 
qui met la lumière sur le monodrame féminin. 

Festival international du monodrame féminin
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D e meilleur espoir féminin
2023 à femme à barbe. la
bande-annonce de

Rosalie, nouveau film de
Stéphanie Di Giusto avec l'étoile
montante du cinéma français
Nadia Tereszkiewicz, a été
dévoilée, révélant ainsi les pre-
mières images très attendues
de cette dernière dans ce rôle
au physique étonnant.

Dans Rosalie, Nadia
Tereszkiewicz (Mon crime, Les
Amandiers) est une jeune
femme dans la France des
années 1870, mais pas n'impor-

te quelle femme. Touchée par
l'hirsutisme depuis sa naissan-
ce, son visage et son corps sont
recouverts de poils, qu'elle rase
méthodiquement chaque jour.

Rosalie n'a plus envie de
cacher sa différence quand elle
s'émancipe de son père et
épouse Abel (Benoît Magimel),
tenancier de café acculé par les
dettes.

En 2024, elle aurait pu être
l'une de ces femmes qu'on
admire pour oser faire voler en
éclat les diktats d'une supposée
féminité. Sauf que Rosalie vit à

la fin des années 1870, à une
époque où les rares femmes qui
lui ressemblent finissent le plus
souvent en phénomène de
foire.

Dans ce long-métrage pré-
senté pour la première fois lors
du dernier Festival de Cannes,
Stéphanie Di Giusto (La dan-
seuse) filme avec beaucoup de
douceur (et sans sensationna-
lisme) une fresque intime sur
l'acceptation de soi et de la dif-
férence, dont la sortie en salles
est fixée au 10 avril.

R. I.

" Rosalie " dévoile sa bande-annonce 

Nadia Tereszkiewicz en
étonnante femme à barbe

A près One Piece, Netflix
s'attaque à Avatar : le der-
nier maître de l'air. La pla-

teforme de streaming a mis en
ligne la bande-annonce de sa
nouvelle adaptation en live
action, et l'engouement est au
rendez-vous. La saison 1, com-
posée de huit épisodes, sera dis-
ponible sur Netflix dès le 22
février prochain.

Dans le trailer, on voit que la
série comportera de belles

scènes de combats chorégra-
phiées, des effets spéciaux bien
réalisés mais également des
décors remarquables.
L'esthétique et l'ambiance sem-
blent respecter la série originale
de 2005. Et ça, pour le plus
grand bonheur des fans du des-
sin animé de Nickelodeon deve-
nu culte.

On suivra l'histoire de Aang,
un jeune maître de l'air qui est
l'Avatar. Il a pour mission de

maintenir la paix entre les
maîtres des éléments divisés en
quatre peuples : les tribus de
l'eau, le royaume de la terre, la
nation du feu et les nomades de
l'air. Après avoir passé 100 ans
dans la glace, il se réveille et
constate que la nation du feu se
bat pour dominer les autres
peuples. Pour ramener la paix,
Aang doit maîtriser les quatre
éléments et part en voyage avec
ses amis Katara et Sokka.

On retrouve aussi la fidélité à
l'œuvre originale à travers le cas-
ting. Le rôle principal de Aang a
été confié au jeune Gordon
Cormier. 

Il sera accompagné à l'écran
par Kiawentiio et Ian Ousley qui
joueront respectivement Katara
et Sokka, les amis les plus
proches de l'Avatar. 

Les fans d'Avatar : le dernier
maître de l'air ont l'air impatient
de découvrir cette série en prise

de vues réelles. Il faut dire qu'ils
ont déjà eu le droit à un film réa-
lisé par M. Night Shyamalan
(Split, Le Sixième Sens) en 2010
et qu'il a fait plus de déçus
qu'autre chose. 

Le long métrage n'a pas du
tout été apprécié ni par les cri-
tiques ni par le public. Sur IMDb,
il récolte une note de 4/10. Cette
nouvelle adaptation par Netflix
est sans doute l'espoir qu'atten-
daient les fans.

" Avatar : le dernier maître de l'air " sur Netflix 

La bande-annonce fait grimper l'impatience des fans
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Par Rosa C.

L
a «Résistance islamique
en Irak», nébuleuse de
combattants issus de
groupes armés pro-Iran,

a revendiqué des attaques
menées «avec des drones»,
dimanche à l’aube, contre trois
bases en territoire syrien
accueillant des soldats améri-
cains, nommant notamment les
secteurs d’Al-Tanf et de Rukban,
près de la frontière avec la
Jordanie. Difficile toutefois dans
l’immédiat de déterminer si une
de ces frappes était bien celle
qui a tué trois soldats américains
et fait 34 blessés, bilan humain le
plus lourd depuis que des
groupes armés pro-Iran ont
lancé à la mi-octobre leurs tirs de
roquettes et frappes de drones
contre les troupes de
Washington et celles de la coali-
tion internationale antijihadistes.
«N’ayez aucun doute: nous
allons faire rendre des comptes
à tous les responsables, quand
et comme nous le voulons», a
promis le président américain

Joe Biden. Evoquant l’attaque de
drone sur les troupes améri-
caines «basées dans le nord-est
de la Jordanie, près de la frontiè-
re syrienne», le président améri-
cain a accusé «des groupes de
combattants radicaux soutenus
par l’Iran opérant en Syrie et en
Irak». La Jordanie a condamné
une attaque «terroriste» contre
«une position avancée à la fron-
tière avec la Syrie». La frappe de
drone a touché la «Tour 22»,
base logistique en territoire jor-
danien, située juste en face de la
zone de Rukban, en territoire
syrien, selon l’armée américaine.
Cette position abrite 350
membres de l’armée de terre et
de l’air de Washington, assurant
des missions de soutien essen-
tielles notamment dans le cadre
de la coalition internationale
engagée contre le groupe État
islamique (EI). Depuis la mi-
octobre, plus de 150 frappes de
drones ou tirs de roquettes ont
visé les soldats américains et
ceux de la coalition, en Irak et en
Syrie, répercussion directe de la
guerre à Gaza entre Israël, allié

de Washington, et le Hamas
p a l e s t i n i e n , s o u t e n u p a r
Téhéran. Téhéran «n’a aucun
lien et n’a rien à voir avec l’at-
taque sur la base américaine», a
réagi la représentation perma-
nente de l’Iran à l’ONU. Le minis-
tère des Affaires étrangères ira-
nien a dit ne pas souhaiter «l’ex-
pansion du conflit au Moyen-
Orient» selon son porte-parole
Nasser Kanani. Mais, a-t-il dit,
l’Iran n’est «pas impliqué dans
les décisions prises par les
groupes de résistance sur la
manière avec laquelle ils soutien-

nent la nation palestinienne».
Depuis la mi-octobre, la plupart
des attaques contre les soldats
américains ont été revendiquées
par la «Résistance islamique en
Irak», nébuleuse de combattants
issus des groupes armés pro-
Iran. Dans son communiqué
dimanche, revendiquant les
frappes sur Rukban et Al-Tanf, le
groupe rappelle agir «par résis-
tance» aux forces américaines
en Irak et dans la région et «en
réponse aux massacres» dans la
bande de Gaza. Dans l’extrême
est de la Syrie, «des groupes de

combattants pro-Iran ont évacué
12 positions» dans les régions
de Boukamal et d’al-Mayadine, a
indiqué l’Observatoire syrien des
droits de l’Homme (OSDH) hier.
Des transferts motivés par «la
crainte d’une réponse américai-
ne» après la mort des trois mili-
taires, selon cette source. En
représailles aux attaques sur son
personnel, Washington avait
déjà mené plusieurs frappes en
Irak contre des combattants de
groupes armés pro-Iran. R. C. 

Attaque de drone meurtrière en Jordanie 

Washington promet des représailles 
 Les États-Unis ont promis des représailles après une frappe de drone en Jordanie imputée à des groupes pro-Iran et
qui a tué trois militaires américains, Téhéran réfutant hier toute implication dans cette attaque intervenant dans un

contexte régional déjà explosif.

Donald Trump semble avoir retenu la leçon de sa défaite en
2020 et mène une campagne aujourd’hui qui ressemble
très fortement à sa campagne victorieuse de 2016. Ainsi, s’il

continu à critiquer violemment ses adversaires à user de quolibets
humiliants, il fait de ses anciennes thématiques ses priorités une
fois encore. L’ex-président a ainsi souligné samedi son opposi-
tion à un projet d’accord sur l’immigration que Joe Biden tente de
négocier avec les Républicains au Congrès américain, et dont le
président Démocrate dit qu’il lui permettra de fermer la frontière
avec le Mexique. «Un mauvais accord sur la frontière est bien pire
que pas d’accord du tout ! », a écrit en lettres capitales le favori
des Républicains pour la présidentielle de 2024 sur son réseau
Truth Social. Joe Biden espère convaincre les élus Républicains
de valider son projet de loi sur le contrôle de l’immigration clan-
destine à la frontière mexicaine, un dossier qui s’impose comme
un des sujets clés de la campagne présidentielle. En campagne à
Las Vegas dans le Nevada (Ouest), Donald Trump a assuré same-
di qu’il y avait «100% de probabilité qu’il y ait une attaque terroris-
te d’ampleur aux États-Uni » menée par des personnes ayant tra-
versé la frontière avec le Mexique. L’ancien président a vilipendé le
projet de Joe Biden, promettant une nouvelle fois de « lancer la
plus grande opération d’expulsion en Amérique », sous les accla-
mations de l’assistance. En déplacement samedi en Caroline du
Sud (Sud-Est), Joe Biden a défendu le texte, assurant qu’il lui «
donnerait, en tant que président, l’autorité d’urgence pour fermer
la frontière » jusqu’à ce que la situation y soit sous contrôle. «Si ce
texte était en vigueur aujourd’hui, je fermerais la frontière tout de
suite et je réglerais cela rapidement », a-t-il martelé. Le président
sortant, qui brigue un second mandat, avait vanté vendredi «l’en-
semble de réformes le plus sévère et le plus juste que nous ayons
jamais eu dans notre pays pour sécuriser la frontière». Joe Biden
a accepté de durcir le ton sur l’immigration, dans l’espoir que les
Républicains, qui ont lié les deux dossiers, donnent leur feu vert à
un nouveau programme d’aide militaire cruciale à l’Ukraine. Mais
le président Républicain de la Chambre des représentants, Mike
Johnson, a averti qu’en l’état, tout vote sur de nouveaux finance-
ments pour l’Ukraine était « mort-né». Donald Trump a fait de l’im-
migration l’un des axes majeurs de sa campagne pour regagner la
Maison Blanche en 2025 et il joue de son influence auprès des
Républicains pour bloquer tout accord sur l’Ukraine. Il lui reste
toutefois à trouver un argument coup de poing, tel que le «mur» à
la frontière du Mexique qu’il avait promis de construire pour empê-
cher les entrées illégales sur le sol américain, et qu’il a toutefois
réussi à mettre en partie en place. Mais il ne pourra pas utiliser le
même argument deux fois et il devra d’ici son face à face avec
Biden trouver un leitmotiv puissant qui fédèrera tous les conserva-
teurs, au-delà de ses partisans, derrière lui. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Contrôles
Commentaire 

Le leader nord-coréen Kim Jong
Un a supervisé les tirs d’essai

de deux missiles de croisière lan-
cés à partir d’un sous-marin, a
annoncé hier l’agence de presse
d’État KCNA, sur fond de tensions
croissantes entre Séoul et
Pyongyang. La Corée du Nord a
accéléré ses tests d’armement
cette année, notamment de ce
qu’elle décrit comme un «système
d’armes nucléaires sous-marines»
et d’un missile balistique hyperso-
nique à combustible solide. «Les
missiles de croisière ont volé dans
le ciel au-dessus de la mer de
l’Est (...) pour atteindre la cible
insulaire» dimanche, a rapporté
KCNA. L’agence a indiqué qu’il
s’agissait de missiles Pulhwasal-
3-31, précisant que Kim Jong Un
avait «guidé» les tirs. Le
Pulhwasal-3-31 est une nouvelle
génération de missiles de croisiè-
re stratégiques que Pyongyang a
dit avoir testé pour la première fois
mercredi, avec plusieurs tirs vers
la mer Jaune. Les essais de mis-
siles de croisière, qui volent dans
l’atmosphère, ne tombent pas
sous le coup des sanctions infli-
gées par l’ONU à la Corée du
Nord, contrairement aux missiles
balistiques, dont la trajectoire s’ef-
fectue essentiellement dans l’es-
pace. Les missiles de croisière
volent à une altitude plus basse
que les missiles balistiques plus
sophistiqués, ce qui les rend plus
difficiles à détecter et à intercep-

ter. KCNA a rapporté que les «mis-
siles de croisière stratégiques lan-
cés par sous-marins» étaient res-
tés dans les airs pendant 7.421
secondes et 7.445 secondes, soit
environ deux heures, mais n’a pas
précisé la distance parcourue ni
s’ils avaient été lancés depuis la
surface ou sous l’eau. Les capaci-
tés exactes de lancement de la
Corée du Nord depuis la mer res-
tent floues et des tests précédents
ont été effectués à partir d’une
plate-forme immergée, plutôt qu’à
partir d’un véritable sous-marin.
En mars 2023, la Corée du Nord a
lancé deux missiles de ce type qui
ont parcouru 1.500 kilomètres,
selon Pyongyang, mettant ainsi
toute la Corée du Sud et une gran-
de partie du Japon à sa portée.
Mais les analystes ont estimé
qu’ils semblaient avoir été lancés
depuis la surface, perdant ainsi le
caractère furtif des tirs sous-
marins. Kim Jong Un a exprimé sa
«grande satisfaction» après le tir
de dimanche, «qui revêt une
importance stratégique dans la
mise en œuvre du plan (...) de
modernisation de l’armée visant à
construire une force navale puis-
sante», selon KCNA. Le dirigeant
nord-coréen a inspecté par
ailleurs «la construction d’un
sous-marin nucléaire» et a discuté
de questions liées à la construc-
tion d’autres nouveaux navires de
guerre, a ajouté le média officiel
sans plus de détails. Le renforce-

ment de la puissance navale du
pays est l’une des décisions clés
prises lors de la réunion du parti
unique fin 2023, devrait être une
priorité des autorités de
Pyongyang cette année, selon
des analystes. «Ils se concentre-
ront sur l’amélioration de la puis-
sance navale en mer de l’Est et
testeront des systèmes d’armes
pouvant être montés sur des
sous-marins, la première tentative
étant ce missile de croisière stra-
tégique», a indiqué Yang Moo-jin,
président de l’Université des
études nord-coréennes. «A l’ave-
nir, cela conduira au développe-
ment de missiles balistiques lan-
cés depuis des sous-marins et de
sous-marins à propulsion nucléai-
re, qui auront un impact bien plus
important», a-t-il ajouté. La Corée
du Nord dispose déjà d’un modè-
le de missile balistique opération-
nel lancé depuis un sous-marin,
appelé Pukguksong-3, d’une por-
tée estimée à 1.900 kilomètres.
Une capacité prouvée de lance-
ment de ces missiles balistiques
permettrait à Pyongyang de se
déployer bien au-delà de la pénin-
sule coréenne et lui donnerait une
capacité de seconde frappe en
cas d’attaque. La Corée du Nord a
lancé l’année dernière ce qu’elle a
appelé son premier «sous-marin
nucléaire d’attaque tactique»,
mais selon l’armée sud-coréenne,
il ne semblait pas opérationnel. 

Kim Jong Un a supervisé les essais de
missiles de croisière tirés d'un sous-marin

Corée du Nord 
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Belmadi aurait refusé de résilier 

Que fera la FAF ?

Par Mahfoud M.  

Cela veut dire clairement
qu’il ne souhaite pas rési-
lier avec les conditions qui

lui ont été posées, à savoir, qu’il
prendra une indemnisation de
trois mois de salaires, sachant
qu’il avait demandé qu’on lui rem-

bourse la totalité du contrat qui lui
reste, c’est-à-dire deux ans de
salaire. Belmadi, ainsi, n’est pas
allé au bout de sa décision, lui qui
avait pourtant déclaré à ses
joueurs dans les vestiaires juste
après le match face à la
Mauritanie qu’il comptait partir en
leur faisant même ses adieux.  En
fait, ce qui a changé la donne,
c’est le fait que le président de la
FAF, Walid Sadi, a annoncé, à tra-
vers un twit, qu’il est arrivé à un
accord avec le coach national
pour résilier son contrat, alors qu’il
(Belmadi) lui avait affirmé qu’il
tranchera après le retour à Alger,
après un tête avec le premier res-
ponsable de la Fédération.
Maintenant, il est à se demander

que fera Sadi et la FAF, sachant
que le temps presse et qu’il faut
désigner un sélectionneur au plus
vite pour préparer le reste des éli-
minatoires du Mondial 2026. 

15e but d’Amoura,
Slimani 

pas sanctionné
Par ailleurs, les joueurs de l’EN

sont revenus à leurs clubs respec-
tifs où ils poursuivent leur saison
pour tenter d’oublier l’échec de la
Côte d’Ivoire. Ainsi, et après
Mandi qui a réussi un match par-
fait face à Barcelone, voilà que
Ammoura réussi à marquer enco-
re. Ce dernier n’a pas manqué
l’occasion pour bien fêter son

retour dans le onze de son équipe
dans le derby de Bruxelles face à
Anderlecht. En première période,
Mohamed Amoura était clairement
le joueur le plus dangereux sur le
terrain, l’international algérien a
été récompensé de ses efforts à la
28e minute de jeu en inscrivant le
deuxième but de l’Union durant ce
match. Amoura en renard des sur-
faces, profite d’un erreur du défen-
seur expérimenté Vertonghen qui
rate son contrôle pour filer mettre
la balle dans les filets apr!s avoir
dribblé le portier Schemeichel. Il
inscrit pour l’occasion son 15e but
en championnat.  Par ailleurs,
Slimani n’a pas fait son retour au
Brésil pour rejoindre ses coéqui-
piers de Coritiba. Des rumeurs ont
circulé dans la presse brésilienne
annonçant que l’international
algérien sera sanctionné par les
dirigeants du Coritiba pour ne pas
être revenu au club. En réalité l’at-
taquant algérien a un accord avec
les dirigeants pour retrouver les
entraînements après le 31 janvier.
L’ancien attaquant du CRB dispo-
se d’une clause libératoire valable
jusqu’au 31 janvier et une sortie
vers un autre club durant les pro-
chains jours reste envisageable.
M.M.

Le coach national, Djamel Belmadi, aurait refusé de signer la résiliation de son contrat le liant jusqu'en 2026,
après cette élimination précoce en Coupe d'Afrique des Nations 2024 en Côte d'Ivoire, au premier tour. En effet, le
désormais ex-sélectionneur national était attendu avant-hier au siège de la Fédération algérienne de football, mais il

ne s'est pas rendu au rendez-vous qui lui a été fixé.

Le Mali et le Maroc sont les
favoris en puissance des

matchs qui les opposeront au
Burkina Faso et l’Afrique du Sud.
Les Lions de l’Atlas entendent
continuer l’aventure dans cette
compétition continentale et qui
les intéressent à plus haut point.
Les Marocains et après la partici-

pation honorable au Mondial
espèrent en faire de même lors
de cette CAN et cela passe au
moins par une qualification en
demi-finale, voire en finale. Les
hommes de Rekraki, savent ce
qui les attendent et sont
conscients du fait que la mission
ne sera pas de tout repos face à

cette une équipe d’Afrique du
Sud  qui même si elle sait quali-
fiée difficilement, ne lâchera pas
prise et se donnera à fond pour
créer la surprise. De son côté, le
Mali croisera le fer avec le
Burkina Faso dans un match qui
pourrait pencher pour les Aigles,
même si les Etalons auront aussi

leur mot à dire. 
R.F.  

LE PROGRAMME :   
Mardi 30 janvier: 
(18h00) Mali-Burkina Faso à

Korhogo
(21h00) Maroc-Afrique du

Sud à San-Pédro     

Huitièmes de finales de la CAN 2024 

Le Mali et le Maroc favoris

Au bout du suspense et d’une
interminable séance de tirs

au but, la RD Congo a éliminé
l’Égypte (1-1 a.p., 8-7 t.a.b.) en
huitièmes de finale de la Coupe
d’Afrique des nations, samedi, à
San Pedro. Elle affrontera la
Guinée en quarts de finale.

L’expérience contre l’insou-
ciance. L’Égypte et ses sept
titres à la CAN, modèle de régu-

larité dans la compétition, face à
la RD Congo, équipe en pleine
reconstruction, mais impression-
nante par sa puissance phy-
sique. C’était l’affiche de ce hui-
tième de finale de la CAN 2024,
dimanche 28 janvier au stade
Laurent Pokou de San Pedro.
Une rencontre indécise entre
deux équipes sorties laborieuse-
ment des poules, après avoir ali-

gné chacune trois matches nuls.
Sans son attaquant vedette
Mohamed Salah, blessé et déci-
dément maudit en Coupe
d’Afrique, ni son gardien titulaire,
Mohamed El-Shenawy, lui aussi
forfait pour le reste de la compé-
tition, l’Égypte ne se présentait
pas sous son meilleur jour. Les
Léopards tentent donc d’en pro-
fiter d’entrée, plaçant une

attaque rapide, mais la frappe
d’Elia finit au-dessus (3e). Les
Pharaons réagissent, se créant
la première occasion du match
sur coup franc, mais la tête
d’Hegazy frôle la transversale
(8e). Les 90’ terminées sur les
score de parité, on a eu recours
à la prolongation qui ne change-
ra rie. En suite et aux tirs aux
buts, c’est la RD Congo qui s’en

sort, au bout d’une séance inter-
minable, qui a vu neufs tireurs
s’élancer de chaque côté. Le
Congolais Mpasi remporte ce
duel à distance des gardiens,
quand Gabaski voit son tir
rebondir sur la transversale. Au
courage, les Léopards valident
leur billet pour les quarts de fina-
le, où ils rencontreront samedi la
Guinée. R.S.

CAN 2024 

La RDC sort l'Égypte au courage et aux tirs au but

Belmadi temporise encore

Le RC Kouba, leader du Groupe
Centre-Ouest de la Ligue 2 amateur de

football, a concédé deux points dans la
course à l’accession, après s’être conten-
té d’un nul vierge (0-0) chez le RC Arbaâ,
en match disputé dimanche après-midi,
pour le compte de la 15e journée, mar-
quée également, par quelques grosses
surprises, notamment, la défaite à domici-
le du NA Hussein-Dey contre la lanterne-
rouge, la JS Guir (1-2). En revanche, du
RCK, l’Olympique Akbou, leader du

Groupe Centre-Est, a beaucoup mieux
voyagé au cours de cette ultime journée
de la phase «aller», puisqu’il a réussi à
ramener une précieuse victoire de son
périlleux déplacement chez l’IRB Khemis
El Khechena (0-1). Une importante victoi-
re qui permet à Akbou de consolider sa
première place au classement général,
avec 38 points, avec sept longueurs
d’avance sur le Dauphin MSP Batna, vain-
queur difficilement du NRB Teleghma (1-
0). Une des grosses surprises du jour, a

été l’oeuvre de la lanterne-rouge, la JS
Guir qui est allé battre (1-2), le NA
Hussein-Dey qui menait au score (1-0).
Une défaite inattendue, et dont les consé-
quences ont été relativement lourdes,
puisque le Nasria chute du milieu du
tableau à la 14e place, et se retrouve en
plein dans la zone de turbulences. A l’in-
verse, l’ES Mostaganem a été l’un des
plus grands bénéficiaires de cette 15e
journée, puisque sa victoire contre le GC
Mascara (2-0) a coïncidé avec le faux pas

du RC Kouba à Larbaâ, ce qui lui a permis
de réduire l’écart à seulement deux lon-
gueurs. Autres bonnes affaires de la jour-
née, les victoires en déplacement du CR
Témouchent et de la JS Bordj Menael,
respectivement (1-0) chez l’ESM Koléa et
l’IRB Ouargla (3-0). A souligner égale-
ment le réveil de l’USM El Harrach, qui
après des débuts difficiles, commence à
reprendre des couleurs, comme en
témoigne son éclatante victoire à domici-
le face au MC El Eulma (4-0).  

Ligue 2 amateur (15e journée) 

Le RCK trébuche, Akbou inarrêtable

Le ministre de la Jeunesse et des
Sports, Abderrahmane Hammad a

assuré, dimanche à Alger, que la sélection
nationale messieurs de handball bénéficie-
ra de tous les moyens pour préparer ses
prochaines échéances internationales,
après sa belle performance au
Championnat d’Afrique des nations, clôtu-
ré samedi au Caire. «En premier, je félicite
la sélection nationale (joueurs et staffs

techniques) pour la performance qu’elle a
réalisée au Championnat d’Afrique des
nations de handball au Caire. J’ai eu une
discussion avec les joueurs et le staff aux-
quels j’ai assuré que tous les moyens
seront mis à la disposition de l’équipe, afin
de préparer comme il se doit, le
Championnat du monde et le dernier tour-
noi qualificatif aux Jeux olympiques de
Paris-2024», a déclaré le ministre à la pres-

se lors de l’accueil de la délégation à l’aé-
roport international Houari-Boumediène.
«Il est de notre devoir de les mettre dans
les meilleures conditions possibles avant
ces importants rendez-vous mondiaux», a
ajouté M. Hammad. La sélection nationale
algérienne de handball avait terminé le
Championnat d’Afrique des Nations, en
seconde position, derrière l’Egypte, après
sa défaite 21-29, mi-temps (10-17), samedi

en soirée au Caire, en finale de la 26e édi-
tion du tournoi. Grâce à cette finale, l’équi-
pe algérienne jouera, au côté de la Tunisie,
le dernier tournoi qualification aux Jeux
olympiques, en mars prochain, alors qu’el-
le s’est qualifiée au prochain Championnat
du monde de 2025. La médaille de bronze
du rendez-vous cairote est revenue à la
Tunisie, vainqueure au match de classe-
ment, du Cap Vert (35-28). 

Abderrahmane Hammad, ministre de la Jeunesse et des Sports 

«Tous les moyens seront garantis à l'EN de handball pour préparer les prochaines échéances»
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Slim O.

Une femme âgée de 42 ans
est décédée à Aïn Azel
(Sétif) intoxiquée par le

gaz de ville, suite à une fuite d’un
tuyau de raccordement, sou-
ligne la même source. Ce nou-
veau cas porte le nombre de
personnes mortes asphyxiées
au monoxyde de carbone en jan-
vier à 32, alors que 441 autres

personnes ont été secourues par
les services de la Protection civi-
le, relève le bilan. Le bilan le plus
lourd a été enregistré à M’sila
avec huit décès, suivie de
Constantine où quatre victimes
ont été déplorées et de Batna
avec trois décès enregistrés. A
chaque hiver, les services de la
Protection civile multiplient les
campagnes de sensibilisation et
de prévention à travers l’en-

semble des wilayas du pays
pour réduire les risques et dan-
gers liés aux gaz combustibles,
rappelle la Protection civile. Par
ailleurs, trois personnes sont
décédées et 213 autres ont été
blessées dans des accidents de
la circulation survenus, ces der-
nières 24 heures, à travers plu-
sieurs régions du pays, ajoute le
bilan. 

S. O.

Monoxyde de carbone

32 morts par asphyxie en un mois
Un cas de décès par asphyxie au monoxyde de carbone 

a été enregistré ces dernières 24 h à Sétif, portant le nombre
de personnes décédées par ce gaz, à travers le territoire national, 

à 32 depuis le début de l'année, indique hier un bilan 
de la Protection civile.

Djalou@hotmail.com

LE SERVICE central de lutte
contre le crime organisé
(SCLCO), est parvenu, la semai-
ne dernière, à démanteler un
réseau criminel organisé consti-
tué de 13 individus, avec la saisie
de 31 kg de cocaïne et plus de 52
000 comprimés psychotropes, a
indiqué dimanche un communi-
qué de ce corps constitué.  Le
SCLCO relevant de la Direction
générale de la Sûreté
nationale«est parvenue, au cours
de la semaine dernière, a déman-
teler un réseau criminel organisé
impliqué dans une affaire de tra-
fic de drogues et de psycho-
tropes dont le champ d’action
s’étend de Tamanrasset à Alger»,
précise la même source.

L’opération s’est soldée «par l’ar-
restation de 10 individus dont
une femme à Rouiba (Alger) et la
saisie de 6 kg de cocaïne, 2 kg
de kif traité ainsi que de 52 250
comprimés psychotropes à
Ghardaïa», ajoute la même sour-
ce. Grace à une enquête ouverte
dans le cadre de cette affaire «les
éléments du SCLCO sont parve-
nus à arrêter trois autres indivi-
dus à Laghouat, avec la saisie de
25 kg de cocaïne à bord d’un
véhicule touristique», souligne le
communiqué. Selon la même
source, l’affaire a fait l’objet, ven-
dredi dernier, d’un communiqué
de presse émanant du pole
pénale compétent près le tribunal
de Sidi M’hamed. Ali N.

Démantèlement d'un réseau criminel organisé 

Saisie de 31 kg de cocaïne et plus
de 52 000 comprimés psychotropes

L’ALGÉRIENNE des auto-
routes (ADA) a annoncé, hier
dans un communiqué, l’interdic-
tion, à partir d’aujourd’hui, la cir-
culation, pendant un mois, des
poids lourds sur l’axe autoroutier
Lakhdaria - Bouderbala (Bouira)
en venant vers Alger, et une
déviation de la circulation de ces
véhicules vers la RN 5, en raison
de lancement de travaux de
réhabilitation de ce tronçon rou-
tier. «L’ADA informe l’ensemble
des usagers de l’autoroute Est-
Ouest du lancement d’une opé-
ration de réparation de la chaus-
sée, tronçon autoroutier
Lakhdaria - Bouderbala de la
wilaya de Bouira, sens Alger, sur
un linéaire de 4 km 300, avec
reprise de la chaussée et signali-
sation horizontale et renforce-
ment de la signalisation vertica-
le’’, précise le communiqué. La
mesure d’interdiction provisoire,
de circulation des poids lourds
concerne l’axe autoroutier
Lakhdaria - Bouderbala de la
wilaya de Bouira sens Alger,
pour une durée d’un  mois avec
une déviation vers la RN 05, et
ce, à partir d’aujourd’hui, à 08h
du matin, indique la même sour-
ce. Le communiqué indique, en
outre, que «’la déviation des

poids lourds de l’autoroute vers
la RN 5 se fera au niveau de
l’échangeur Lakhdaria Ouest».
Le retour de la circulation des
poids lourds se fera de nouveau
sur l’autoroute à partir de
l’échangeur de Benrahmoune
de la 2eme rocade Sud d’Alger
«A2», ajoute l’ADA qui précise
que «les poids lourds de trans-
port en commun ne sont pas
concernés par l’interdiction de
circuler sur l’autoroute Est-
Ouest». La même source sou-
ligne également que l’opération
s’inscrit dans «le souci d’amélio-
rer la sécurité routière au niveau
de ce tronçon autoroutier qui a
connu des dégradations signifi-
catives de certaines voies, prin-
cipalement celles destinées à la
circulation des poids lourds, et
ce, à cause du phénomène de
surcharge qui accélère l’usure
des chaussées». L’ADA relève,
par ailleurs,  qu’un dispositif ad
hoc est mis en place par ses ser-
vices appuyé  par ‘’une coordi-
nation étroite est engagée» avec
les services de la Gendarmerie
nationale pour «assurer une flui-
dité et sécurité aux usagers pen-
dant l’opération de déviation». Y
N

Déviation de la circulation des poids
lourds vers la RN5 pendant un mois

Axe autoroutier Lakhdaria-Bouderbala

LA FONDATION Amidoul, porteuse du
projet de la ville écologique connue sous
le nom de Ksar Tafilelt dans la wilaya de
Ghardaïa, a remporté récemment le Prix
international des villes écologiques
(Energy Globe Award 2023) en Norvège.
Remporté par la ville écologique Ksar
Tafilelt lors d’une compétition qui a vu la
participation de plus de 2 000 projets
représentant 180 pays en Norvège, ce
Prix est l’une des plus prestigieuses
récompenses environnementales au
monde, visant à encourager les projets
durables qui apportent des solutions aux
problèmes environnementaux, ou ceux
utilisant des énergies renouvelables.

Espace urbain écologique alliant architec-
ture traditionnelle et modernité architectu-
rale, Ksar Tafilelt,  vise à préserver l’identi-
té culturelle de la région à travers l’utilisa-
tion des matériaux locaux de construction
et l’optimisation de l’exploitation du systè-
me des oasis. 

Lors d’une réception organisée,
dimanche dernier par l’Observatoire
national de la société civile (ONSC) en
l’honneur du président de ladite fonda-
tion, Ahmed Nouh, et en présence du
directeur général de l’Institut national
d’études de stratégie globale, Abdelaziz
Medjahed, le président de l’observatoire,
Noureddine Benbrahem a tenu à saluer

ce «sacre», soulignant qu’il traduit «la
compétence des jeunes algériens ayant
besoin d’un accompagnement pour
concrétiser de telles réalisations qui reflè-
tent la diversité du patrimoine culturel et
civilisationnel de l’Algérie».

Pour sa part,  Nouh s’est réjoui de «l’in-
térêt» accordé par les autorités et les
organismes concernés, exprimant «sa
disponibilité à contribuer à la formation
des jeunes dans le domaine de l’architec-
ture qui allie modernité et authenticité».
Relevant l’importance de «renforcer la cul-
ture environnementale et de réfléchir à de
nouvelles façons de réhabiliter le patri-
moine architectural pour le préserver», le

président de la fondation Amidoul a souli-
gné la contribution des habitants de Ksar
à la gestion des affaires de leur ville, la
qualifiant de «de véritable consécration
du principe de citoyenneté et de démo-
cratie participative». De son côté,
Medjahed a qualifié Ksar Tafilelt d’»expé-
rience exemplaire» d’autant qu’il préserve
d’une part les particularités architectu-
rales de la région et protège, ainsi, le legs
culturel, ajoutant que ce Ksar répond,
d’autre part, aux exigences du développe-
ment durable. «Le Ksar traduit tangible-
ment la démocratie participative», sou-
tient-il. 

Ghani Y.

Ksar Tafilelt de Ghardaïa remporte la première place
Prix international des villes écologiques 2023 en Norvège


